
PUBLIC CONCERNE
Personnel devant assurer la surveillance ou la conduite
d'autoclaves en milieu industriel

OBJECTIFS
Connaître la technologie des appareils, savoir surveiller ou
conduire un appareil, connaître les règles de sécurité et les
vérifications auxquelles sont soumis les appareils.

PRÉREQUIS
Niveau CAP ou équivalent ou avoir des connaissances
élémentaires sur les chaudières

OUTILS ET MOYENS
Moyens techniques :

Une documentation par stagiaire. 
PC, vidéoprojecteur, 

Moyens humains :
Formateur expérimenté

Moyens pédagogiques :
Aucun

MODALITE D’EVALUATION
Grille de positionnement
Evaluation à chaud 

VALIDATION
Certificat de réalisation

MODALITES DE FORMATION
Présentiel

DELAI D’ACCES
Inter : selon le calendrier annuel
Intra : à définir conjointement

TARIF
Nous consulter

www.avenirformation.com

TECHNIQUES INDUSTRIELLES
CHAUDIERES

CONDUITE D'AUTOCLAVES 
EN MILIEU INDUSTRIEL

TEC_IND_CHAUD_AUTOCLAVE

Durée de la formation : 7h 

PROGRAMME DE FORMATION

Nos formations sont accessibles aux personnes à mobilité réduite et aux personnes en situation de handicap.
Chaque situation de handicap étant unique, il nous est nécessaire d’être informés de la participation d’une
personne en situation de handicap à l’une de nos formations, dès son inscription afin de nous permettre de
confirmer ensemble les possibilités d’accueil et d’organiser au mieux sa participation dans les meilleures
conditions, en accord avec la personne et son employeur.
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PRINCIPES FONDAMENTAUX DE THERMIQUE
Notions élémentaires de physique
Pression
Température.
Vapeur d'eau.

 
TEXTES REGLEMENTAIRES

Décret du 13/12/1999.
Arrêté ministériel du 15/03/2000.
Arrêté ministériel du 16/12/1980.
Arrêté ministériel du 16/02/1989.

 
APPAREILS A COUVERCLES AMOVIBLES

Principes de fonctionnement.
Sécurités équipant les appareils.
Notions de stérilisation.

 
REGLES D'EXPLOITATION APPLICABLES A L'INSTALLATION

Qualité de l'eau.
Surveillance et conduite des appareils.
Maintenance
Consignes d'exploitation et de sécurité.
Incidents de fonctionnement et causes.

 
EVALUATION DE STAGE

http://www.avenirformation.com/

